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Cour de cassation, ch. soc., 17 mai 2005 
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu que M. X..., comédien, a été engagé par 
la société Sérénade productions pour interpréter 
un rôle dans un long métrage, selon contrat 
d'artiste du 6 juin 1996 qui prévoyait qu'il 
percevrait, en plus du salaire, une rémunération 
avant amortissement de 4 % de tout 
financement servant à monter le film ; qu'ayant 
perçu le seul salaire fixe, l'artiste a fait 
convoquer la société de production devant la 
juridiction prud'homale, le 17 juin 1999, pour 
obtenir paiement d'une somme correspondant 
au pourcentage de 4 % des sommes encaissées 
par le producteur à titre d'avances sur recettes ; 
que la société Sérénade productions a été mise 
en liquidation judiciaire le 15 novembre 1999, 
l'AGS et l'UNEDIC ont été appelées en la cause; 
 
Attendu que l'AGS et l'UNEDIC font grief à l'arrêt 
attaqué (Paris, 15 octobre 2002) d'avoir fixé à 
une certaine somme au passif de la société de 
production la créance de M. X... à titre de 
rémunération avant amortissement du film, et 
d'avoir dit la décision opposable à l'AGS tenue 
dans les limites de sa garantie, alors, selon le 
moyen : 
 
1) que les sommes dues à un comédien à la 
suite de sa participation au tournage d'un film ne 
constituent pas des salaires dès lors que la 
présence physique de l'artiste n'est plus requise 
pour exploiter l'enregistrement de sa prestation 
et que cette rémunération n'est en rien fonction 
du salaire reçu pour la production de son 
interprétation ; qu'en retenant, pour dire que la 
somme due au comédien à titre de rémunération 
avant amortissement du film devait être garantie 
par l'AGS, que n'était pas renversée la 
présomption de contrat de travail instituée en 
faveur des artistes du spectacle par l'article L. 
762-1 du Code du travail, la cour d'appel, qui a 
omis de rechercher, comme elle y était invitée, 
si cette créance n'était pas née après que la 
présence de l'intéressé ne fut plus requise, n'a 
pas caractérisé l'existence d'un salaire et a, 
ainsi, privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 762-2 et L. 143-11-1 du Code du 
travail ; 
 
2) que le contrat de travail stipulait que l'artiste 
avait droit à une rémunération avant 
amortissement du film égale à 4 % du montant 
du financement du montage et à une 
rémunération supplémentaire égale à 2 % des 
recettes après amortissement ; qu'en disant que 

l'avance sur recette du Centre national de la 
cinématographie et les droits de diffusion acquis 
par les sociétés Canal+ et TPS, versés à 
l'employeur, entraient dans la rémunération 
avant amortissement du film, sans vérifier si ces 
sommes avaient été destinées au montage du 
film et si elles avaient été versées avant 
l'amortissement de ce dernier, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 1134 du Code civil ; 
 
Mais attendu, d'une part, que, selon l'article L. 
143-11-1 du Code du travail, en cas de 
procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaires, l'AGS garantit le paiement des 
sommes dues en exécution du contrat de travail; 
que, d'autre part, il résulte de l'article L. 762-1 
du même Code que le contrat par lequel un 
producteur s'assure le concours d'un artiste en 
vue de sa production est présumé être un 
contrat de travail quels que soient le mode ou le 
montant de la rémunération ; 
 
D'où il suit que la cour d'appel a pu décider que 
la rémunération avant amortissement du film qui 
était due à M. X... entrait dans le champ de la 
garantie de l'AGS ; 
 
Que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi. 
 


